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BTS/DUT

Quelles  
différences?

DUT BTS

Université Lycée ou école

Jusquõ¨ 250 ®l¯ves 

par promotion

30 élèves par classe

68% bac général 45% bac techno

44 spécialités 132 spécialités

CCF CCF et examen  final

79% poursuivent 

études

49% poursuivent 

études



Nouveaux

bacheliers 2009 *

UNIVERSITÉ 55,7

C.P.G.E.

I.U.T.(D.U.T.)

S.T.S.(B.T.S.)

13,1     

10,1

8

68,8%

18,1 %

Autres formations

11,7

Source : Repères et références statistiques, septembre 2015

3,1
2,3
7,9

Economiques
Lettres

Sciences

dont ééEcoles dõing®nieurs

Écoles de commerce, vente, gestion, comptabilité

Écoles artistiques et culturelles (y compris architecture)

Écoles paramédicales et du travail social

Classes préparatoires

aux grandes écoles

Total : 98,6 %

Licence 1

1ère année Santé

APRÈS LE BAC GÉNÉRAL
QUELQUES CHIFFRES



BAC ES
Où vont les bacheliers ES?

Université 51%

CPGE 6% dont 

5% en éco

DUT 12%

BTS 10.5%

Autres formations 13.1%

Ecoles de commerce, vente, 
gestion, comptabilité 5.3%

Écoles artistiques et culturelles (y 
compris architecture) 1.3%

Écoles paramédicales 1.7%

Écoles du travail social 0.4%

Formations universitaires

º Economie et gestion* * *Maths

º AES (administration économique et sociale)* * * 

º Droit/ sciences po* * * 

º Sciences humaines et sociales* * *

º Sciences licence MASS **

º STAPS*Maths

º Lettres* * * 

º Langues* * *Langues Source: letudiant.fr

Autres formations 

º Ecole de commerce après bac* * * 

º Prépa commerciale, voie économique* * *Maths

º Prépa lettres B/L* * *Maths

º Prépa lettres A/L * *

º IEP (institut d'études politiques)* * *

º Ecoles du secteur social (assistant de service social, éducateur spécialisé, 
etc...)* * * 

º IFSI (institut de formation en soins infirmiers)

Formations courtes 

º DUT GEA (gestion des entreprises et des administrations)* * *Langues

º DUT techniques de commercialisation* * * 

º DUT carrières juridiques* * * 

º BTS information -communication* * *Langues

º BTS MUC (management des unités commerciales)* * * 

º BTS communication des entreprises* * *

º BTS économie sociale et familiale* * * 

º BTS assistant de gestion de PME -PMI* * *Langues

º BTS assistant de manager* * *Langues

º BTS informatique de gestion* *Maths

º BTS commerce international* * *Langues

º BTS banque* * *       // BTS assurance* * * 



BAC L
Où vont les bacheliers L?

Université 66,4%

CPGE 7,5% litt.

DUT 2,1%

BTS 10,7%

Autres formations 9.7%

Écoles artistiques et culturelles (y 
compris architecture)  3,9%

Source: onisep 2013

Formations universitaires :

º Lettres* * *Lettres classiques // Langues* * *Langues

º Arts* * *Arts

º Droit/ sciences po* *Toutes spés

º Sciences humaines et sociales* *Toutes spés

º AES (administration économique et sociale)* *Maths

º Economie et gestion*Maths

º Sciences*Maths

º STAPS*Maths

Autres formations

Prépa commerciale* *Toutes spés

Prépa littéraire* * *Lettres classiques

Ecole d'art* * *Arts // Ecole d'architecture* *Maths

IEP (institut d'études politiques)* * *Lettres classiques

MANAA

BTS/DUT : 

º DUT information -communication * * *Langues vivantes 

º DUT techniques de commercialisation* *Maths

º DUT gestion des entreprises et des administrations * * *

º BTS tourisme (deux options)* * *Langues vivantes

º BTS commerce international* * *Langues vivantes

º BTS communication des entreprises* * *Langues vivantes

* * * Chances de 

réussite

LV/ Maths/ Ttes spé  = 

spé recommandée



BAC S
Où vont les bacheliers S?

Les bacheliers S représentent 52 % 
des bacheliers généraux en 2009

Université 50.9%

CPGE 19.5%

DUT 13%

BTS 6%

Autres formations 12%

Ecoles dõing®nieurs 4.5%
Ecoles de commerce, vente, 
gestion, comptabilité 1.7%

Écoles artistiques et culturelles (y 
compris architecture)1.5%
Écoles paramédicales 1.2%

Formations universitaires 

º PACES* * *

º Sciences de la nature et de la vie* * *

º Sciences (autres)* * *

º STAPS* * * 

º Economie* * * 

º Droit* * *

º Sciences humaines* * * // Lettres -arts* * // Langues* *

Autres formations

º Ecole d'ingénieurs post bac* * * 

º Prépa MP* * *Maths, physique -chimie

º Prépa PC* * *Maths, physique -chimie

º Prépa PSI* * *Sciences de l'ingénieur

º Prépa PT* * *Sciences de l'ingénieur

º Prépa BCPST -véto* * *Sciences de la vie et de la Terre

º Prépa commerciale, voie scientifique* * * 

º Prépa lettres* * 

º IEP (institut d'études politiques)* * 

º Ecole paramédicale* * *

Formations courtes 

º DUT -BTS chimie* * *Maths, physique -chimie

º DUT -BTS biologie* * *Sciences de la vie et de la Terre

º DUT -BTS informatique* * *Maths, physique -chimie

º DUT -BTS industriel* * * 

º DUT -BTS physique* * *Maths, physique -chimie



TAUX D 'INSERTION PROFESSIONNELLE

DES DIPLÔMÉS 2011 DE MASTER

89,7%

87,6%

92%

90,3%

89,1%

Ensemble promo 2011

Sciences -Technologie-Santé

Sciences Humaines et Sociales

Lettres-Langues-Culture

Droit-Economie-Gestion

Source : Université de Bourgogne ðObservatoire de lõétudiant 2013 



Taux dõemploi des jeunes 

bourguignons

1 an après leur diplôme

R®sultats de lõenqu°te 2015 sur 

lõinsertion professionnelle des 

dipl¹m®s de lõuniversit® en France

ºCAP 29%

ºBAC TECHNO 

et PRO 42%

ºBTS 59% 

ºDUT 89%

ºlicence pro 92%

TAUX DõEMPLOI SELON LE DIPLÔME

(Chiffres 2014 et 2015)



Devenir et insertion des diplôm és en 2013 d'un 
Master 2 de l'université de Bourgogne:

1 828 étudiants* diplôm és d'un Master 2 en 2013 à l'uB ont ét é interrog és 
en juin 2014 sur leur situation, 9/12 mois apr ès l'obtention du diplôme.
1 033 diplôm és ont r épondu à l'enquête soit un taux de r éponse brut de 57 
% .
Situation des r épondants, 9/12 mois apr ès l'obtention du diplôme obtenu en 
2013



APBé OU

COMMENT

SõINSCRIRE ?

PORTAIL NATIONAL UNIQUE 

POUR TOUTES LES 

INSCRIPTIONS EN PREMIERE 

ANNEE



Pour quelles formations APB est-il obligatoire ?
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BTS/Abrevet de technicien supérieur / agricole

DTSdiplôme de technicien supérieur

DCGdiplôme de comptabilité et de gestion.

CPESclasse préparatoire études supérieures

CPGEclasse préparatoire aux grandes écoles 

DUTdiplômes universitaires de technologie

Licenceet 1re année universitaire :

DEUST ðDU

PACES1reann®e dôétudes de santé : 

médecine, pharmacie, odontologie, sage

-femme.

Écoles dõingénieursCPP, CPI, CPBx,

ENI, ESISAR, INSA, 

GEIPI, PeiP (réseau Polytech), universités

technologiques, concours Avenir ( ECE, EPF, 

ESTACA, EIGSI, ESILV, EISTI), concours Alpha 

(EFREI, 3iL, E.B.I, ESIEA, ESIGETEL, Elisa, 

Ismans), ESITC Cachan, 

concours FESIC, concours Advance. 

MANmise à niveau en hôtellerie 

MANAAmise à niveau en arts appliqués

DMAdipl¹me des m®tiers dôart

Écoles de commerce : écoles des réseaux EGC, 

Ecricome Bachelor, FBS Bachelor, Bachelor en 

management ïgroupe ESC Toulouse, Atout+3

£coles nationales dõart

£coles dõarchitecture(sauf ESA)

MCmention complémentaire de niveau IV

Certaines formations du secteur paramédical et 

social.



APB

ºPORTAIL UNIQUE : portail national
de coordination des admissions dans
lõenseignementsupérieur

ºLõouverturedu site de la procédure APB
avant le début des candidatures permet aux
jeunes et aux familles de sõinformersur les
formations, les établissements qui les
dispensent et la marche à suivre . Il vous
permet de faire une simulation de bourse
sur critères sociaux.

º INSCRIPTION par internet du 20
janvier au 20 mars

º Procédure APB INFORMATION
DETAILLEE SUR LE SITE onisep .fr

º Dossier unique et personnel

http://www.admission-postbac.fr/index.php?desc=accueil


APB : ADMISSION POST-BAC

º Les BTS/BTSA (B revet de Technicien Supérieur)

º Les CPGE (Classe Préparatoire aux Grandes Ecoles)

º Les DCG (D iplôme de Comptabilité et de Gestion)

º Les DEUST (D iplôme d' É tudes Universitaires Scientifiques et 
Techniques)

º Les DMA (D iplôme des M étiers d' Art)

º Les DUT (D iplôme universitaire de technologie) des IUT (instituts 
universitaires de technologie)

º Les Ecoles Nationales Supérieures d'Architecture (ENSA)

º Les Formations d'Ingénieurs

º Les Licences (1 ère année en université)

º Les prépas des professions paramédicales et sociales

º Les MAN AA (M ise A N iveau Arts Appliqués)

º Les Ecoles Supérieures d'Art dont la liste est disponible via le 
module "Recherche de formations "

º Les Ecoles de Commerce dont la liste est disponible via le 
module "Recherche de formations"



HORS APB

ºLes IEP (instituts dõ®tude politique)

www.college.sciences-po.fr

º La plupart des écoles de beaux-arts ,

Voir « agenda du futur bachelier »

ºCertaines  écoles de commerce,

Voir « agenda du futur bachelier »

º Les formations de travailleurs sociaux et les écoles

paramédicales qui recrutent sur concours (infirmier,

orthophoniste, ASS, EJE, etc.)

site www.onisep.fr , www.mip -louhans.fr

http://www.onisep.fr/
http://www.mip-louhans.fr/
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Le site du candidat

17

[ŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩ!t. нлмс



Le moteur de recherche sur APB 

18 28/05/2016

UTILISATION DU MOTEUR DE RECHERCHE

18

Entrez vos 
critèresΧ

ΧǇǳƛǎ



Pourquoi un moteur de recherche sur APB ?
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[Ω¦w[ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ

Les coordonnées du 
secrétariat de la formation

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ

JPO, frais de 
scolarité

Accueil des étudiants en 
situation de handicap



Lôordre des d®marches
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!Ǿŀƴǘ ǘƻǳǘ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ǎƻǳǾŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ƭŜ Ŧŀǳǘ Υ 
lire le «Guide du candidat», en ligne sur APB

1 - Créer son dossier
2 - Saisir ses candidatures
3- Confirmer ses candidatures
4 - Trois ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ



6 - (éventuellement) Candidature en 
procédure complémentaire
du 24 juin au 9 sept.

3 -/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾǆǳȄ
du 20 janvier au 31 mai

Calendrier des démarches
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20 janvier ς
20 mars 18 h

1- Saisie des 
candidatures
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2 - Confirmation des 
candidatures ς
Constitution et envoi 
des dossiers

4 - Admissions
Phase 1 : 8-13 juin
Phase 2 : 23-28 juin
Phase 3 : 14-19 juillet

5 - Inscription 
administrative

Information via APB : tout au long de la procédure Orientation 
active



PARLER DõORIENTATION

ºVers qui se tourner pour parler dõorientation

ü Votre professeur principal

üLa conseill¯re dõorientation psychologue 

º Permanences

Au lycée Au CIO 

Tous les lundis Le mard i de 13h30 à 17h30

Prise de rendez-vous à la vie

scolaire

CIO Auxerre

12 bis boulevard Gallieni

( 03 86 52 13 13



JOURNÉES PORTES OUVERTES

º Université de Bourgogne :  janvier 

º Cours ouverts aux lycéens UB : pendant les cong®s dõhiver

º Journée des classes préparatoires & grandes écoles

ü Novembre - Dijon - Lycée Carnot

º Sciences -Po Dijon : novembre 

ºIU T Chalon sur Saône :  février

º IUT Le Creusot et Centre universitaire Condorcet : février

º IUT Auxerre : février 

º Université de Franche -Comté : janvier ou février selon les sites 

(Montb®liard, Besanoné)



SALONS

º Salon Européen de l'Education - Salon de

l'Etudiant

Paris - Porte de Versailles
ü novembre

º Salon de lõ®tudiant

ü décembre - Dijon ðZénith, parc de la Toison Dõor



SALONS

º Studyrama

üNovembre - Dijon - Palais des Congrès

ºSalon du lyc®en et de lõ®tudiant de Dijon 

üDécembre ðZénith de Dijon



VIE PRATIQUE

http://www.u -bourgogne.fr/images/stories/Doc -uB/DOC -
guide-etudiant -uB.pdf

º Route, train, bus, tram, comment accéder au campus dijonnais?

º 4 restaurants universitaires, 7 cafétérias et plus de 4 000 places de logements

º 100 spectacles , concerts, rencontres, conf®rencesé

º 40 activités sportives pour tous proposées par le SUAPS
120 associations étudiantes (fili¯res dõenseignements, culturelles, sportives, 
humanitairesé)

º 1 crèche , qui accueille 40 enfants

º 1 service de médecine préventive qui assure 6 000 visites obligatoires, 
consultations et entretiens infirmiers avec une visite médicale obligatoire

º 1 service handicap , qui accompagne 250 étudiants

http://www.u-bourgogne.fr/images/stories/Doc-uB/DOC-guide-etudiant-uB.pdf


BOURSIER OU NON BOURSIERé

ºwww. crous -dijon .fr

ºService DSE : dossier social étudiant

Bourses et logements :

Tél. : 03.80.40.40.23

dse-crous@ac-dijon.fr

ºBOURSES = Se loger & financer ses études 

mailto:dse-crous@ac-dijon.fr

